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Près de 5200 repas portés aux Meyrarguais
Depuis le début du premier 

confinement (en mars 
2020) jusqu'au 30 décembre 
2020, ce sont 5197  repas 
qui ont été portés aux Mey-
rarguais. Ces portages de 
repas à domicile, assurés par 

l'ADAR, sont habituellement dédiés aux personnes 
ne pouvant pas se déplacer pour déjeuner au 
foyer. Après une réouverture en juillet 2020, le 
foyer de l'Âge d'or a dû, à nouveau, fermer ses 
portes en novembre, dans le cadre des préconi-
sations gouvernementales. Aussi jusqu'à sa réou-

verture, la commune prend en charge le coût du portage 
pour les 1352 personnes se restaurant habituellement 

au foyer. Préparés sur place, par notre cuisinier, ils 
se composent d'une entrée, d'un plat principal, d'un 
fromage, d'un dessert et d'une soupe pour le soir. Au 
minimum 50% des repas sont "bio", issus de produits 

locaux ou raisonnés, et la municipalité a engagé une 
réflexion sur la réduction des déchets, notamment 
des emballages. Rappelons que toutes les conditions 
d'hygiène obligatoires ainsi que les mesures liées aux 
gestes barrières sont bien respectées par le presta-
taire, afin d'éviter tout risque de contamination pour 

les personnes âgées et le personnel qui livre les repas. 

Installé sur les hauteurs de la 
commune, le rucher communal 
fête cette année ses 3 ans et a per-
mis de récolter 20kg de miel, en 
2020. Ces ruches, qui avaient été 
décorées par les écoliers de Jules 
Ferry puis installées en 2018, 
sont entretenues par Dominique 
Jules, apiculteur amateur, en 
partenariat avec la municipalité. 
Elles ont désormais le privilège 
d'être abritées par des petits tipis. 
Ces derniers ont la vertu de pro-

téger les essaims du soleil, en été 
et ainsi de prévenir la canicule 
dont nos abeilles sont parfois vic-
times en cas de fortes chaleurs. 
Chaque année davantage de miel 
est ainsi produit par ces petites 
travailleuses qui participent 
grandement à l'équilibre de notre 
écosystème. Malgré les attaques 
régulières des frelons asiatiques, 
elles ont pris leur quartier d'hiver 
et Dominique Jules veille à leur 
bien-être chaque jour.

20 kg de miel pour 2020 : 
les ruches communales 
sont désormais abritées 

Vivre en pleine campagne est 
un joli privilège. Pour autant, 

certaines dispositions s'imposent, à 
l'instar de l'entretien des espaces verts 
privés. Le débroussaillement est une 
obligation qui incombe à tout pro-
priétaire ou habitant d'une construc-
tion située en forêt ou à 200�m de tout 
massif forestier (voir schéma�1). Dans 
la plupart des cas, il s'agit de débrous-
sailler à 50�m autour des construc-
tions et à 10�m de part et d'autre des 
voies d'accès (voir schéma�2). Ces 
précautions sont indispensables pour 

la protection des per-
sonnes, des biens, et pour faciliter l'accès aux 
services de secours. Elles permettent de dimi-
nuer l'intensité et de limiter la propagation des 
incendies dès lors qu'elles assurent une rupture 
su�sante de la continuité du couvert végétal. 
Il faut également détruire la végétation au ras 
du sol. Le Grand Site Sainte-Victoire ainsi que 
l'ONF peuvent apporter conseils. 

� Infos sur www.bouches-du-rhone.gouv.fr 
ou www.agglo-paysdaix.fr
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Schéma explicatif de la réglementation liée au débroussaillement. 
(Annexe 1) 

Minimum 2 mètres 
entre les masses de 

branches. 

2 mètres 

La première branche à au moins 3 
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3 mètres 

Elagage au 
minimum 
à 2 mètres. 

5 mètres minimum 
entre les buissons. 

5 mètres 3 mètres 

L'heure est à la campagne de débroussaillement
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Rappel sur la réglementation liée au débroussaillement 
pour les propriétaires privés. (Annexe 2) 

Pour les habitations en Zone Urbaine et les lotissements, ZAC, AFU, 
campings et caravaning situés dans une unité menacée, une unité 
sensible ou à moins de 200 mètres de celles ci le débroussaillement  
doit être effectué sur la totalité de la parcelle et à 50 m de toutes 
installations si nécessaire. 

Pour les habitations en zone non Urbaine mais situées dans une 
unité menacée, une unité sensible ou à moins de 200 mètres de 
celles ci le débroussaillement doit être effectué à 50 mètres de toutes 
installations même au delà des limites de la propriété et à dix mètres 
de part et d’autres des chemins d’accès. 
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Le brûlage des déchets verts est in-
terdit quelle que soit la saison, sauf 
pour les déchets issus des obliga-
tions légales de débroussaillement, 
à certaines périodes et sous cer-
taines conditions (cf arrêté préfec-
toral des Bouches-du-Rhône du 20 
décembre 2013 relatif à l'emploi du 
feu et au brûlage des déchets verts 
et autres produits végétaux). Cer-
taines dispositions sont à respecter 
(voir ci-contre �y). 
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légales de débroussaillement 

(OLD) est passible d’une amende 

de classe 4 (750€) ou de classe 
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Période idéale pour la réalisation 
des gros travaux de débroussaillement : 
abattage, élagage des arbres, broyage 

des arbustes et des déchets

Période de 
sécheresse : 

travaux 
à éviter

Période 
favorable 

aux �nitions : 
broyage, 
fauchage

Période 
très sensible : 

travaux 
à proscrire

Période de 
sécheresse : 

travaux
 à éviter
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Une figure de Meyrargues s'est 
récemment éteinte. Max Dorange, 
débarqué de ses Alpes natales dans 
les années 1980, a trouvé dans notre 
village, et plus particulièrement dans 
la vallée du Pas de l'Étroit, un lieu 
d'expression à sa hauteur. Il a en effet 
équipé, avec toute son expertise et sa 
clairvoyance, la majeure partie des 
voies d'escalade dont nous pouvons 
aujourd'hui profiter. 
En créant également le Ligourès Club 
d'Escalade dans les années 1990, il a 
su mener de nombreux jeunes grim-
peurs au sommet des compétitions 
(championnats départementaux, 
inter-régionaux et nationaux). Mais 
c'est avant tout sa bienveillance in-

conditionnelle qui va nous manquer. 
Max savait trouver les mots, attitudes 
et gestes pour faire ressortir le meil-
leur de chaque enfant, adolescent et 
adulte qu'il accompagnait au travers 
de l'escalade. 
Aujourd'hui, le club de Meyrargues 
existe toujours, et les anciens du Li-
gourès - dont bon nombre vivent de 
l'escalade - se côtoient encore régu-
lièrement, dans une amitié sincère 
héritée de ce grand bonhomme : le 
"Grand Max", tant par sa taille que 
par son coeur.
À ses proches, la municipalité pré-
sente ses plus sincères condoléances.

Texte : Maxence Horvath.

Max Dorange-Pattoret (1942-2020) nous a quittés

 
Des colis de Noël

Plus de 230 Meyrarguais, 

âgés de 70 ans et plus, 

ont pu bénéficier 

d'un colis de Noël 

offert par le CCAS. 

Vie locale

→ Max Dorange au sommet de Sainte-Victoire en 
1995. Un lieu qu'il appréciait particulièrement.

© Photo DR



Voilà 12 ans que l'association Comm'un Jardin de Mey a vu 
le jour, en créant un jardin partagé à Meyrargues, visant à 

développer une activité sociale, économique et culturelle, et à tis-
ser des liens entre habitants. Par ailleurs, dans le village en 2013, 
"les oliviers communaux produisaient mais personne ne ramassait 
leurs fruits, raconte la présidente, Marylène Logeais. Nous avons 
demandé à la mairie l'autorisation de les cueillir et l'aventure a 
débuté ainsi". Autorisation puis convention ont été établies avec 
la municipalité, pour ces cueillettes. "En contrepartie, nous avons 
proposé d'entretenir les oliveraies communales". Celles du côté des 
crèches (restanques du Vallat), et celles sur les restanques sud du 
château. Particularité: "Ces très anciennes oliveraies qui ont subi 
le gel de l'hiver 1956, sont formées actuellement d'oliviers multi-
troncs, détaille Marylène. Certains par manque d'entretien sont 
encore en friche et ne produisent plus d'olives. Nous les remettons 
progressivement en culture avec les conseils d'un oléiculteur bio 
qui vient sur place nous livrer son savoir-faire. Avant de procéder 

à la taille, on a obligation de se former à cette technique auprès de 
l'Association française interprofessionnelle de l'olive (AFIDOL), 
dont le calendrier des stages s'étale de février à mars". 

De l'huile d'olive pour les écoles et le foyer
Chaque année, les membres de l'association taillent, entre-
tiennent soigneusement et récoltent ces précieux fruits. Ils les 
apportent ensuite au moulin Garcin, à Jouques. La production 
totale d'huile d'olive est partagée entre tous les participants, au 
prorata du temps passé à l'entretien des oliviers et à la cueillette. 
L'association invite tous ceux qui le souhaitent à participer à 
cette activité oléicole. Symboliquement, l'association fait chaque 
année un don de quelques litres d'huile d'olive au restaurant sco-
laire et au foyer de l'âge d'or. Comm'un jardin de Mey propose 
ainsi une activité d'été, avec ses jardins partagés. Et une activité 
d'hiver, avec l'entretien des oliviers (en février-mars), et le ramas-
sage de ses fruits en novembre.
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Participez au stage de taille des oliviers

Les belles cueillettes de Comm'un jardin de Mey
Vie locale
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Téléthon, manifestations... Les associations vivent aussi des moments difficiles
Ce Téléthon a revêtu un caractère spé-
cial. La situation sanitaire n'a pas aidé à 
faire valoir les initiatives habituelles de 
nos associations en faveur du Téléthon. 
Pour cette édition 2020, une cagnotte a 
été ouverte, via le site internet de la com-
mune, proposant à tous de se mobiliser 
pour cette noble cause. Les propositions 
virtuelles et le manque de mobilisation 
physique ont certainement manqué. De 
fait, les sommes récoltées n'approchent 

pas les espoirs escomptés. Toutefois la 
mobilisation peut continuer en appelant 
le 3637.

Un "stop and go" difficile à gérer
Du côté des structures associatives, il 
faut rappeler que beaucoup d'entre elles 
maintiennent dans la mesure du possible 
leurs activités, pour les mineurs, bien 
entendu et en extérieur. Mais il faut tou-
tefois signaler que les associations ont été 

exemplaires et se sont investies depuis 
le début de cette crise, en s'adaptant au 
quotidien à chaque fois pour l'équilibre 
de tous, malgré les annonces fluctuantes 
du gouvernement. Qu'elles touchent à la 
culture, au sport ou aux loisirs, elles par-
ticipent à l'équilibre de tous. Elles ont su 
faire preuve de ténacité malgré cet éternel 
"stop and go". Soutenons-les !
Infos et réservations sur meyrargues.fr 
ou gymnase@meyrargues.fr

Chaque année, en février/mars, l'association propose des stages de formation à la 
taille d'oliviers en vue d'une production. Tout le monde peut participer, il suffit 
d'adhérer à l'association (5€ par an). Elle rembourse tous les frais de ces stages 
dispensés par des intervenants professionnels, aux adhérents qui participeront. 
C'est aussi par là même, un engagement à restaurer les oliveraies du village.

→ Prochain stage : dimanche 28 février, à 14h, restanques du château. 
En cas d'intempéries, le stage est reporté au dimanche 7 mars. 
→ Comm'un jardin de Mey : 06 19 79 88 64. Adhésion 5€ par an.
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▶ Lancement de la saison de 
pêche 

Ouverture le 13 mars
Vous pouvez récupérer votre carte de 

pêche auprès de la section de Meyrargues. 
→ Infos : 06 95 56 76 19 ou 06 14 12 61 62.

Toute l'actualité sur le panneau électronique 
sur meyrargues.fr et sur facebook

Dans le cadre des mesures sanitaires 
actuelles, il est difficile de prévoir 

l'organisation d'événements.
Sous toute réserve, voici ce qui est 

déjà programmé
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Agenda
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Erratum
Une erreur s'est glissée dans le 
dernier BIM sur le contact de 
Nicolas Bailly, magnétiseur : 

→ 07 86 36 62 62
 nicolas.bailly@hotmail.com 

 
16 ans ? Pensez au recensement

Le recensement militaire est obligatoire. Il 

concerne les jeunes (hommes et femmes). 

À l’âge de 16 ans et un jour, ils doivent (ou 

l'un de leurs parents) se présenter à l’accueil 

de la mairie avec leur carte nationale 

d’identité (ou passeport) en cours de validité 

et le livret de famille des parents afin de 

s'inscrire. Une attestation sera remise et 

sera obligatoirement demandée pour toute 

inscription à un examen ou à un concours 

(Bac, permis de conduire…).

Renseignements : 04 42 57 50 09

Chaque année, un thème est choi-
si pour illustrer l'agenda commu-
nal, distribué gratuitement à tous 
les Meyrarguais par la municipa-
lité. 
Pour l'édition de l'agenda 2022, 
elle souhaite y intégrer des pein-
tures d'artistes locaux représen-
tant Meyrargues. Un appel est 
donc lancé tant auprès des ama-
teurs que des professionnels. 
Pas de lieu particulier, ni de 
technique imposée, ainsi aqua-
relles, pastels, peintures à l'huile 
et autres médiums tiendront 

une place de choix dans la prochaine édition 2022. Un 
jury sélectionnera les oeuvres à paraître, puis une expo-
sition virtuelle regroupant l'ensemble des œuvres des 
participants sera proposée sur meyrargues.fr

"À vos pinceaux" pour illustrer l'agenda 2022 !

Pour participer, vous pouvez nous envoyer une 
photo de votre peinture par email avec vos coor-
données, ou vous présenter en mairie afin que 

nous prenions une photo de votre oeuvre.

Au plus tard le 18 juin 2021
Renseignements : 

04 42 57 50 09
accueil@meyrargues.fr

Le 10 avril à 18h
Du théâtre avec "Un contrat"
Une pièce de théâtre de Tonino Benacquista, sera donnée 
par la compagnie du Nouveau monde : "Un contrat". L'his-
toire : un psychanalyste est pris au piège des révélations 
d'un patient sur des affaires criminelles que nul n'est censé 
connaître. Dans cette partie d'échecs, le secret professionnel 
va affronter la loi du silence, et chacun lutter pour sa survie. 
L'issue incertaine de ce polar sous tension n'est délivrée que 
dans la dernière réplique.

→ Samedi 10 avril à 18h, dans la salle des fêtes. Selon les 
directives du gouvernement l'horaire est susceptible d'être 
modifié. Spectacle offert par la Métropole et le territoire 
du Pays d'Aix.

 

Entrée libre. Masque et gel obligatoires. 
Réservations indispensables :
andree.lalauze@meyrargues.fr 
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→ L'agenda 2021 est 
disponible en mairie. 
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Tribunes

L'unité communale, un besoin vital
Depuis presque un an, notre groupe de la majorité municipale s'applique à mettre en place des actions concrètes, avec 
les moyens dont dispose notre commune. Dès le début de notre mandature, notre groupe a fait preuve d'unité et a su se 
montrer solidaire, face à la situation inédite et aux mesures restrictives.
Tout d'abord, pour faire face à cette crise sociale, sanitaire, économique et psychologique. En poursuivant le travail adminis-
tratif conséquent sur les grands projets structurants pour notre village. En s'adaptant, chaque jour, à appliquer les contrai-
gnantes directives imposées par le gouvernement pour respecter le protocole sanitaire, ainsi que la mise en place du plan 
Vigipirate renforcé pour la sécurité de tous. Mais également en poursuivant l'accomplissement des tâches quotidiennes, 
peu visibles du public mais indispensables à la continuité d'une bonne gestion communale. Nous avons aussi rapidement 
commencé à travailler avec les Meyrarguais qui souhaitaient s'investir en créant trois comités consultatifs ouverts à des 
non élus et en relation avec l'environnement, la culture et le social. 
Le groupe des élus d'opposition, quant à lui, ne s'est manifesté que 6 mois après le début du mandat, ignorant les 4 pre-
miers conseils municipaux et à la suite de 4 démissions. Aujourd'hui, nous sommes heureux de constater que le groupe 
des élus de l'opposition est maintenant constitué. Il représente une véritable opportunité pour l'homogénéité du conseil 
municipal, car il peut être porteur de débats constructifs et d'échanges de qualité. Nous observons une approche différente, 
leur tribune étant signée par un groupe, et non plus par une seule personne, en est une illustration peut-être révélatrice.  
Nous souhaitons sincèrement, avec le temps, pouvoir mettre en place, pas à pas, ce travail d'échanges indispensable à une 
vie municipale démocratique et apaisée.
En effet, face à cette crise aux multiples facettes, seule l’unité communale nous permettra de traverser cette période iné-
dite. Nous en sortirons grandi, et plus fort tous ensemble. C'est cette unité communale, que nous avons également trouvé 
chez les Meyrarguaises et Meyrarguais qui, au travers de multiples actions de solidarité, ont fait émerger un dynamisme 
parfois insoupçonné. Ces moments très difficiles que nous subissons tous, doivent être perçus et appréhendés comme une 
opportunité pour renforcer notre besoin vital de liens sociaux et d'activité économique.
Et nous pensons  sincèrement que cette unité communale doit largement dépasser nos divergences  politiques, au bénéfice 
d'une bonne gestion raisonnée pour l'avenir de notre beau village.

                                                                                                            L'équipe majoritaire du conseil municipal

Proximité, solidarité et écoute pour 2021 
L'année 2020 aura été une année singulière à plus d'un titre. La crise sanitaire que nous traversons est unique en son genre. 
Plongés dans l'incertitude, nous avons le droit de douter. Confrontés aux informations biaisées, nous avons le droit d'avoir 
peur. Mais face à l'engagement humain, nous n'avons pas le droit de baisser les bras. 
L'investissement de nos agents, leur sens de l'adaptation, indispensables au fonctionnement de notre commune mérite toute 
notre considération. Cette implication au quotidien, comme celle des bénévoles du tissu associatif qui attendent de pouvoir 
reprendre pleinement leurs activités, trouve également un écho tout particulier dans la période tourmentée. Qu'il nous soit 
permis ici de les remercier chaleureusement.
Solidarité aussi avec les plus fragiles, afin que personne ne soit laissé sur le bord du chemin, avec nos aînés dont le club a été 
fermé, avec nos jeunes dont les études et le travail se trouvent chamboulés. Aux enfants dans nos écoles, confrontés à l'incom-
préhension mais réconfortés par le dévouement de leurs instituteurs.  Solidarité avec nos commerçants, artisans, entreprises et 
agriculteurs, fragilisés certes aujourd'hui mais toujours motivés pour retrouver une activité normale. Nous exprimons notre 
profond respect au personnel de santé et aux pompiers qui œuvrent sur notre commune.
Enfin, nous avons une pensée toute particulière pour toutes les familles meyrarguaises qui ont connu le deuil en 2020. 
Plus que jamais, cette crise planétaire nous enseigne collectivement que les valeurs de proximité, de solidarité et d'écoute 
doivent être le fil rouge de notre action au quotidien pour œuvrer, ensemble, à l'essor de Meyrargues et au bien-être de tous 
les meyrarguais. C'est en ce sens qu'une demande de mon groupe a été adressée au maire afin d'obtenir un bureau en mairie 
pour vous accueillir. Nous avons également demandé de pouvoir participer aux commissions municipales. Nous espérons 
qu'en 2021 ces demandes ne resteront pas sans réponse. 
Que cette nouvelle année soit une année de paix et de réussite dans tous vos projets personnels et professionnels. En cette 
période si particulière, le contexte nous autorise plus que jamais à vous souhaiter une année pleine de santé pour vous tous 
et ceux qui vous sont chers.

Gilbert Bougi et les conseillers municipaux de la minorité 
gilbert.bougi@gmail.com -

06 13 92 02 41
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Adresses utiles

Mairie : 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr 
Lundi, mardi, jeudi : 8h à 12h
Mercredi, vendredi : 8h à 12h et de 14h à 18h

CCAS : 09 71 09 55 14 - ccas.emploi@meyrargues.fr 
Du lundi au jeudi : 8h30 à 11h30
Le vendredi : 8h30 à 11h30 et de 14h à 17h30

Permanences sur rendez-vous : 
Caue : Mathieu Barbier-Bouvet : 04 42 57 58 12 
Abf (Architecte des Bâtiments de France) : 
04 42 57 58 12 
Mission locale : 04 42 61 92 50 (le mercredi matin) 
Conciliateur de justice : 04 42 57 50 09
Assistante sociale : 04 13 31 84 10 sur rdv
Urbanisme : Sandra Thomann sur rdv : 04 42 57 58 12
CCAS : Andrée Lalauze, le mercredi sur rendez-vous 
auprès du CCAS : 09 71 09 55 14 

Maire : sur rendez-vous directement par email à :
fabrice.poussardin@meyrargues.fr
Députée d'Aix et du pays d'Aix : 
Anne-Laurence Petel : 04 42 24 99 38 - contact@alpetel.fr
Conseillère départementale du canton de Trets : 
Patricia Saez : patricia.saez@cg13.fr

Médiathèque  : 
04 42 67 40 98 - mediatheque@meyrargues.fr
Mardi :14h à 16h - Mercredi : 9h à 13h -  
Jeudi : 10h à 12h et 14h à 16h - Vendredi : 9h-12h
Samedi : 9h-13h / 14h-17h.

Écoles :                                                             
Élémentaire : 04 42 57 51 56
Maternelle : 04 42 57 53 22
Crèche : 04 42 63 47 52
Centre de loisirs : 06 29 21 30 64          
Restaurant scolaire : 04 42 63 49 64
Foyer de l'Âge d'or : 04 42 57 59 21

Réservations de salles/matériel : meyrargues.fr 
Appeler au préalable le 04 42 63 47 03 ou 06 16 82 13 88 
Contact : gymnase@meyrargues.fr

Divers : 
Correspondant local du journal La Provence : 
patrick.rostan@yahoo.fr - 06 66 15 01 01  
Service communication : 04 65 15 25 21
Bulletin d'informations municipales (Bim) : 
bim@meyrargues.fr

Taxis (conventionnés transport médical) : 
Chantal Michel : 04 42 57 58 95 - 06 700 228 38
Michel Chenaf : 06 18 83 24 02

Urgences : Santé                                                                                                          
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Cabinet dentaire : 04 42 57 51 82
Chirurgiens dentistes de garde : 0892 566 766
Hôpital d'Aix : 04 42 33 50 00
Hôpital de Pertuis : 04 90 09 42 42
Samu : 15
Pharmacie du village : 04 42 57 50 16
Pharmacies de garde :	3237
Médecins : Philippe Vincent : 04 42 57 51 98
Pôle Med à Peyrolles : 04 42 51 07 30 (7/7j de 9h à 22h)
SOS médecin : 04 42 26 24 00
SOS vétérinaire : 0 899 700 680 

Infirmières : Isabelle Maillard : 06 24 99 20 76 
Cabinet Martin : 04 42 57 50 18 
David Rodriguez et Stéphanie Humbert : 04 42 63 49 05
Kinésithérapeutes : Luc Walle : 04 42 57 59 43
Jean-Philippe Tampon : 04 42 63 43 23

Secours
Police : 17
Gendarmerie de Peyrolles : 04 42 57 80 09
Police municipale : 04 42 57 58 22
police@meyrargues.fr
Pompiers : 18  ou 112 (portable)
Urgence ERDF : 08 10 33 31 13/GRDF 0800 47 33 33 

Grand Site Concors-Sainte-Victoire
04 42 64 60 90

Déchetterie : 
Chemin de l'Espougnac. 
Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17heures. 
Dimanche et jours fériés de 9h à 12heures. 

Encombrants : Ils sont enlevés gratuitement le lundi 
matin devant le domicile (réservé aux personnes ne pou-
vant se déplacer). Il faut en faire la demande en mairie la 
semaine précédente. Contact : 04 42 57 50 09.

Hiver : du 20 février au 8 mars 2021.   	 Printemps : du 24 avril au 10 mai 2021.
Vacances scolaires 

Accès aux massifs 
0811 20 13 13
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